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RESOLUTION D'UN CAS PRATIQUE 
exposé dans un dossier portant sur les problèmes su sceptibles d'être rencontrés 

par un agent de maîtrise territorial dans l'exercic e de ses fonctions,  
au sein de la spécialité au titre de laquelle le ca ndidat concourt 

 
Durée : 2h00  

Coefficient : 3 
 
 

SPECIALITE : TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION ET DES ACTIVITES 
ARTISTIQUES 

 
Vous êtes agent de maîtrise et vous exercez vos fonctions en tant que chef d’une équipe de 
8 personnes au sein de la direction de la culture. 
 
A la demande de l’ACMO (agent chargé de la mise en œuvre), vous participez à l’élaboration 
du document unique d’évaluation des risques professionnels en tant que référent de votre 
service. 
 
Vous êtes en particulier chargé d’évaluer les risques professionnels et de faire des 
propositions d’actions pour les prévenir et les limiter. 
Cette démarche doit s’appuyer sur une concertation et une collecte des informations 
nécessaires directement auprès de vos agents. 
 
Compte-tenu notamment de ces éléments, et à l’aide des documents joints, il vous est 
demandé d’effectuer le travail suivant : 
 

- rédiger un document simple qui sera diffusé aux agents lors d’une réunion de service. 
Ce document doit faire la synthèse de ce qu’il faut savoir sur le document unique ;  

(4 points) 
- proposer une démarche de concertation avec votre équipe pour recueillir ses avis ;  

(3 points) 
- renseigner le tableau 1 qui permet de décrire les activités des agents dont vous 

assurez l’encadrement ;        (5 points)  
- renseigner le tableau 2 (grille d’évaluation des risques) en choisissant 5 activités 

décrites dans le tableau 1 ;        (5 points)  
- à partir d’une action proposée dans la grille d’évaluation, élaborer une fiche action 

pour un risque spécifique en remplissant le tableau 3.      (3 points)  
 
Documents joints : 
 
Document 1 :  « Evaluer les risques professionnels. Le document unique, guide 

méthodologique » - Dossiers d’experts (extraits) - La Lettre du cadre 
territorial - 2005 - 4 pages. 

 
Document 2 : « Coter les risques » - Dossiers d’experts - La Lettre du cadre territorial 

- 2005 - 1 page. 
 
Document 3 :  « Etudier la faisabilité des actions : choisir et planifier » - Dossiers 

d’experts - La Lettre du cadre territorial - 2005 - 1 page. 



 
 
 
Documents à remplir et à annexer à la copie : 
Tableau 1 : Identification des services et des activités associées - 1 page 
Tableau 2 : Grille d’évaluation des risques - 2 pages 
Tableau 3 :  Fiche action - 1 page 
 

Ce sujet comporte 13 pages. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 
 
 

Ce sujet comporte 13 pages.  
 

 
 
 
 
 
� Ni dans votre copie, ni dans les documents éventuel lement à joindre à votre copie 

vous ne devez faire apparaître de signes distinctif s tels que paraphe, signature, 
votre nom ou un nom fictif. 

� Seules les références (nom de collectivité, nom de personne, …) figurant  le cas 
échéant  sur le  sujet ou dans le dossier  peuvent apparaître dans votre copie.  

� L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante 
est autorisée.  

 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.  
 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas pr ises en compte.  
 

 
 
 
 
 


